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Commeclundi prochain est féte d'obligation, a moins dt nouvelles imnpor- montre pas. Cet autre premier principe Dieu est un en trois personnes,

tantes, les Illlanges tn paraîtront pas mardi. est vrai et ne se démontre pas ; l'un commence, et l'autre coFmmence aussi,
c avec cette difference que la certitude des principes de la raison humaine

CONFÉRENCES DFE NOTl1E-DAME. et la certitude des principes de la raison, cat-holique ne sopt pas de la-même
.Dimanche, 21 janvier. nature.

La ilernière Conférence du 1. Pl. Lacordaire a été consacrée - l'étude " Or, ces premiers principes de la raison humaine et de la raison catholi-

des r.ipports de la raison humaine et de la raison caîtholique. C'était le com- que sont-ils en contradiction ou en harmonie? Ils nepeuvent pas être en

plément naturel des Conférences prócedentes. contradiction ; car que sont-ils ? Des vérités. La vérité, c'est ce qui est.
Le R dvérend cr pose sinsi la question : Ce qui est ne peut pas contredire ce qui est. *De plus, la vérité, en la re-
" Nous avons passé. dimanche dernier, de ta question de la certitude ca- gardant dans sa source, c'est Dieu même, et quoique sa lumière, une et im-

tbolique à la questio <le li naissance ca-hulhque, er,-coiiparant ensen- iuable, se communique à nous par deux sources, cette lumière, en se bifur-
ble la connaissance humaine avec la connaissance 'ntholiqte, rousavons qiuant,. ne peut pas perdre son unité, antrement Dieu lui-même ne serait
mnontró quela connaissance humaine ma nquait d'étendue, dle profondeur et pas un. Il y atrait contradiction dans son essence même. Il y a donc har-
de clarté: d'étendue, parce qu'elle ne voit qu'un petit nombre d'êtres et de monie entre la raison humaine et la raison catholique ; et quand vous nous
rapports entre ces êtres ; de profondeur, parce qu'elle ne pétintre qu'à la demtandez que nos principes catholiques ne contredisent pas vos principes
surtace des causes, tles lois et des c-sonces d'où découlet los pléntomènes; humains, vurs avez raison. C'est votre droit, c'est votre force ; notre force,
de i clarté, parce qu'a côté même des choses qtt'clle connait, elle et toujours a nours, c'est de vous montrer, comme nous le ferons, qu'il n'y a pas contra-
assise entre des abîmes qu'elle ne peut pas sonder ; tandis que la connais- diction entre eux.
sance catholique est claire, parce qte Dieu a décidé toute' les uestions (lui - Mais de ce que la raison humaine et la raison catholique ne sont pas
enmbarra-sentt l'esprit humain, et les is par la par<.e souveraine et ei contradiction, s'ensutit-il nêcesairement cu'elles soient en communion,
intillible ; étendite, parce que Dieu nous a ouvert le mionde de ;part er. part, qu'elles se pénétrent et s'entr'aident nmutuellement? -Oui, nécessairemlent
nous cn a montré le pôle oriental, et nesuré le dia'mètre ; prtftndc, parce encore. Il y a entre la raison humaine et la raison catholique communion
qu'il nouis a f it connaitre les ctises premières, les lois preiîtres. l'essence d'intealioil communion de confirmation récipro-
pretitire. que.

Et mainttenant. il et mameste qu'il v a da ns I lim-nit leux raisons : Il y a commuuion d'intelligibili:é ; car si la raison humaine n'entendait
la raison himnmtinîe, et la raion c:îhtltique, car là où il v a connaissance, il y pas la raison catholique, et que la rrison catholique n'entendît pas la raison
a un -etn.b!e le vri:es qui l'lairent 'intetligence, qui silettie* avec humaine, il n'y aurait pas seulement dans Pesprit humain deux ordres de vé-
P' m i t icviciientt le pinctipe de ses actes. Or. la raison, c'est cela mû- rités ventant par deux sources dlitl'erentes, il y aturiti ni entendements
1ie. Et li< donc u'iil y a un ensemble de vérités htumîîaines et un ensem- dans Phomme : eitendements totalement séparés l'un de l'autre, ce qui est
bi' de v os ctho'iques qui, toius deux. sidentific:et avec l'htommîtue, qui impossible, parce que, pour vivre, il faut être un. Ti y a donc comnuuion
ccliirtî et prfectiinnent son inteliigenttce, et sont le prinipe de ses actes. d'intelligibilité entre la raison humaine et la raison catholique. Et en effet.

il y a ieu]x raisons ; la raison humtintaitte et la raison catholique ; et sur-le- quand la parole divine nme dit : Dieu e4t un ci trois personnes, ne voyez-
chamip vous comipreniez que là où il y a deux raisons, il y a rapport die l'une vous pas que si je n'avais antécédenmeiit les idées de Dieu, d'unité, île tri-
à l'autre. Quel est donc le rapport entre la rniQon humaine et la raison ca- plicité, îde perennaité, je n'entendrais -même pas la parole de Dieu ? Et
tholique ? Qu'est-ce qle ces deux phares allumoés dans Phtnanité ? Sont- puisque je l'euitends, c'est que tois les mots de cette proposition : Dieu et
ils cn contradiction ot en harmonie ? Sont-ils sépares ou unis ? Se repon- un en trois pe-sonnes, appartiennent à unc source commune d'intelligibilité,
deit-ils, ou ne se répondent ils pas i Sont-ils -à l'entrée dît port le Il'himta- la mêmc pou-' la raison htmtnit:e et pour la raison catholique, ou. si vous
nit, comme deu x nambnux pornilèles qui 'aident entre eux, ou bien sont- Palmez tmieur. que la raison humaine donne à la raison catholique le sens
ils perdus dans Pespac qui les sépare et qui ne leur permet pas même de de chacun db ces mots iolés. tandis que la raison catholique donne à la
se voir? Y a-t-il égalité entre ces ileux raisons, ou bien liérarchie ? Y a-t- raison hunine le lien qui les rapproche et en forme une proposition nouvel-
il paix oui guerre i et s'il y a guerre, quelle en er.t la tactique générale? le, ci sorteqlite la raison humaine et la raison catholique, unies et fondîues

i Voi! bien 'les questions qlie je résoulrni toutes aujourd'hui. Plus que ensemble, :e trouvent Pune et l'autre tout entières dans cet énoncé : Dieu
jamnais, je sois le prix de votre attention et de votre bienveillance, car c'est est ini en ;rois personnes.
nuour'hui pour la d'nttiére fois de cette année, que je vous parlerai comme Maisil n'y a pas seulement communion d'intelligibilité entre lai raison
iniIassadeuir île la vérité près le voust humaine et la raison catholique, il y a (le plus communion d'analogie. Ana-

Dans la première partie île son discouru, le R. P. établit qu'il y a liar- logiC veutdire similitide de lois, le manière d'être. Et en effet, qu'est-ce,
mnonie. union et subordination hiérarchique entre la raison htimaine et la je vous pie, q'te nous a révé!ù la iatire ? De qui est-elle le miroir ? De
raison catholique. qui nous représentc-t-elle 'existeiice et les attributs ? De Dieu ! c'est saint

5 Toute raisoi, soit hunaine soit catholique, se compose de premiers prin- Paul qiuiiotis P*apprend danls ces paroles : Invisibilia enirn ipsivs per ca gua-
cipes et île conséqtienccs. Les premiers principes sont des vérités certaines, facta 4ruit intellecla conîspiciuntz.ur ; les choses invisibles de Dicu ont été rcnz-
indétiontrables et qui servent à lémontrer tout le reste. Ce sont des véri- dîues inteligiblcs p)ar- lit création. Et qu'est-ce qui nous est aussi révélé
tes certaiies, car si clics t'étaient pns îles vérités certaines, ce ne seraient par la pnole dle Dieu ? Encore Dieu lui-mme, l'une manière sans doute
pas îles priicipes ; elles sont iémontrables car si elles pouvaient se dé- plus inetie, plus conplète, nais toujours Dieu. Or, cette représentation
montrer, ce ret srsient Pas ds principes premiers ; elles servent â démon-p de Dieu, t cete retprésentition seconle îe Dieu, nous révélant la
tror tout Il reste, car si elles ne produisnienît rien, si elles ne démontraient même close, il est impossible qu'i!;t'y ait pis en elles analcgie. c'est-à-dire,
rien, ce ne serait pas des principes. Ainsi la vérité est pouir nouts comme que je le trouve pas dans la nature une ombre dle ce rqule je trouve dans la
tun germe qui est séné dans notre intelligence. qui y croît, s'y dévelo p pe. y Iarole.je Dieu, et que je tie trouve pas dans la parole de Dieu une lumiòrc
produit des leurs et des fruitit. En Dieu, la lumière est un cercle dont'la qui réaillisse sur la nature elle-mómêtne. En sorte que ce sont deux foyers de
circoiférenicu i'est nulle part et le centre partout, îomme a <lit Pascal : luitire qui se renvoient leurs rayons, pour produire cette lumière totale et
ttais, pour nous, il notsfallait un point d'appui, il nous fallait quelque chose lifque que ious appelons la théologie.

doâtals qui ous servî de commencement, de point île départ, le principe infn, il ya conu rntion réciproque de la rison catholique par la rai-
lumineux- son inie, ct ile la raisoin humntin lite par la raison cathtoliquîte. Car, Mes-

Par exemple, l'être est, voilà uni preitaier principe de la rnison humai- sieirs, où est no-ro prouve quo Die a parlé aux ho0nmes, ston chez vous,
ne. Une chose tic peut pas être et n'être pas ci même temps sous le même si .nt dairs la nature, dans ses Suvres visibles ? Où puisons-nous de quoi
rapport, vo:à encore un premier principe de la raison humaine- Dieu est v<ts confoadre, sinon en vous-mêmes, dans votre propre raison ? A quel
un eut trois personnes, voilà un premier principe <lo la raison catholique, de tubuniial vous citons-nous, quand nous vous accusons de mconnaître la vé-
meCrme que le premier principe de la raison humaine est vrai et tie se dé- ri ? N'est-ce pas vous-mêmes que nous prenons pourjuges 1 Je n'ai pas
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de garde prétorienne pour vous imposer la vérit, par contrainte. Il fauît que
jo vous persuade ; et comment vous persuader. si je na rm'adresse pas à quel-
que chose qui est oit vous, qui conspire con tre 'vous-mèmes si mes moyens
d'attaque ne sont pas dans votro intelligence, si mes prétoriens ne sont pas
dans votre propre âne et ne vous trahissent pas ? Que fais-je ? que dois-je
faire i qu'ai-je fait ? Coimiie Thèniistocle, je suis venu n'asscoir à votre

foyer le plus intime. me mîîler à vos impressions, à vos espérances, à votre

amour, à vos haines.à vos désirs, à tout ce que vous 6tes, par conséquent.à

votre raison hurmaine,qui est le piédestal nécessaire oûj'asseoirai qnsuite cet-

te statue de la vérité que j'appelle la raison catholique.

- Il y a confirmaidon de la raison catholique par la raison humaine. Nous

ne nous en cachons pas; nous n'avons aulcun intérêt île nous en cacher.

Est-ce qu'Achille, immobile sur son bloc de marbre, a intérêt à le briser ?

La raison ! nous sommes ses premiers et immortels :défenseurs. C'est moi

qui, en ce moment même, protège votre raison contre elle-même ; qui, en
lui traçant ries limites, vous empêche le l'obscurcir et de la déshonorer. Ah !
ce n'est pas seulement la raison catholique qui a été confiée à lEglise, c'est
aussi la raison humaine, et partout où la raison catholique s'affaiblit, la rai-
son humaine décroit en proportion. Aussi ne triomphez pas trop tôt des
aveux que je vous ai faits, ne croyez pas que nous ne vous rendions rien
en échange de l'appui que vous nous prêtez. Si votre raison humaine con-
firme ma raison catholique, votre raison aussi c. besoin d'être confir-
mée par ma raison catholique. Car qu'elle est voire plaie, cette plaie dle
la raison humaine, qui vous ronge, ce soupir de votre âme tque j'entends dès
qu'elle s'approche de mon oreille ?.... Ah ! vous en savez le nom, c'est le
soupir et la peine de tous i c'est le doute

le Vous tous, je vous adjure, pourquoi êtes-vous ici ? Que se passe-t-il
ici qui vous touche, qui vous force île venir et ile m'écouter. Hélas ! dans
votre orgueil, qui est immense, et qui est légitimé à bien des titres, dans cet
orguteil sans fond ni rives,le scepticisme nagescomme un vaisseau sans pilote
dans l'imrnensité d POcéan. Que votre vaisseau est graîid et magnifique !
Il a trois pols, il est armé le canons ciselés et puissants ; vous avez créé
la poudre pour en porter au loin letTet, et appeler à vous tons les rivageg.
Mais, infortunés ! le silence seul vous répond, le phare ic votre raison ne
vous apparait jamnis ; la terre vous fuit comme elle fuyait Colombe. Et
pourquoi ? Je vois le disais l'autre jour, parce que vous n'avez pas d'éten-
due dans vmtre raison pour mesurer l'abime de la vie, pas de profondleur
pour le sonder, p-is de clarté sufisante pour l'illumincr. Que voulez-vous
trouver que le dout ? Eh bien ! nous vous Pótonce doute ; la raison
catholique prend la vôtre toute trembla nte,elle la rasisure, elle l'afiermit, elle
lui ouvre l'horizon, elle se pose devant elle comme une py-moide orientée,
et vous, Arabes de la vérité, qui passez sur votre cheval, vaincuç par

le seul aspect rie c mass.vous luitez pourtant encore.vois essaierez con-
ire iamutabilitè la puissance du mouvement; la pyrndile vous girqtrde.
elle se tain, et son silence est encore plus puissant que six mille ans de votre
parole.

, Entre nous donc. Messieurs, c'est à charge de revanche , nous nous
appuyons sur vous pour confirmer notre raison, et tant que vous n'êtez pas
appuyés sur nous pour conCtrmner la vôtre, il n'y a pas pour vons d'iesue pour
sortir du doute.

" Mais cr-pendant, ffia'gró ces rapports d'intelligibilité, d'andogie, e con-
firmation réciproque, prenons garde, il y a to'ujours deux raisomr réellement
distinctes. Car de tous les principes humains vous ne déduizs' jamai ce
premier principe catholique : Dieu est un en trois personnes. Or, là où il
n'y a pas filiation, il y a necessairement distinction. La rni:or, natholique
n'étan: pas une conséquence de la raison homaine, appartient tiua onle
tout autre ; elle a de véritables principes, elle commence en elle, ou pltîtôt
elle commence en Dieu, sans aucun intermédiaire entr'elle et liii Et par
conséquent, il y a tout à la fois rapport de communion et rapport du distitic-
tion entre la raison humaine et la raison catholique.

"Et ici je suppose qlu'utn doute vous vient et que vou m'arrètez?'uiisqi'il
y a communion entre les deux, d'où vient qu¶'i y en a deux ? A qui bon la
qualité !à où on veut en venir à l'unitê ? Quelle bizarrerie, que Dieu qui
voulait nous éclairer, n'ait pas fait un seuil Canal, au lieu d'en faire leux, et
qu'il ait voulu que cette lulmière totale ait été le résultat d'une lhirni&e dou-
ble. Pourquoi ' Je pourrais vous dire tout simplement que je n'en sais ah
solument rien. Je pourrais vous rappeler que voui êtes corps etàme, -t

pourtant unité ; que Dieu a constitué votre propre essence au moym d'une
dualité par'aitenct distincte qui conclut à une unité réelle de la psrsonne
humaine ; qu'il y a dans la société delix sociétés, la société temptrelle et
la société spirittiele, chose qui étonne toits nos profonds politiques ; et que
le mème qu'il y a corps et ame en vous avec unité, qu'il y a srcidté spiri-
tuele et société temporele vecc unité, il n'est pas étonnant qu'il y ai*,itssi
ri vous Jeux rais-ans. une raison humaine et une raison divine, parfaitonent

uiies,quoique distinctes. Et si vous tenez à en savoir l.I~cause,je vouslatirai
autant qu'on peit la connaitre : c'estiquevous ôtes la limite de deux montes.
le point dle jonction de la nature basse avec la nature haute, du monde les
corps et du monde les esprits, d'où il résiltP nécessairement en vous le ;il
sinrgulier 'uno douible vie, matière et âme tout ensemble, société tempore!c
et ociété spiritîuells, luimièro naturelle etlumière surnaturelle. C'est .
Messieurs, la ditficuil, (le notre positioncomme c'est ausi -a lignitè,et eta
difficultó estmgrande: toute l'histoire humainetoute l'histoire de l'entendemenr

touter'histire le la société vient dle cette immenso difliculté de la dualité dans
l'unité, et de l'uni: dans la dualité. Nous feroni mille etl'orts pour sortir dc
là, pour faire de il'âie avec le corps ou du corps avec 'àamie; de la société
temporelIe avec la société piritiuelle, ou de la société spirituelle, avec lit o-
ciété temporelle ; de la lumière naturelle avec la lnmière surnaturelle, oô
de la lumnère suriantuîrele avec la Ihuiinière naturelle, et noire nt'ture résistern
touj'urs à ues elir::idésejpres. Le premier principe die la sagesse, c'c ta
d'aîæpter ce qi est. Ce qui est, c'est, la dualité dans l'iuité. Tous
les ettlorie l&î vrais phlosoibes et des véritables hommes d'Etat, c'est de
respect'r et de consiiuer cete qunlîe. en respectnnt et en constituant aussi
'u nité. Atidquer Puité, c'est tout détruire ; attaquer la dualité, c'est tout
opprimer. Le-genre hurain protestera toujours contre cette double attaque,
parce qu'il ne peut vouloir ni le l'anarchie ni de l'opprest ion. La vérité est
au milieu : lit medio stal vir!us.

" Maintenant, Messieurs, que nous avons constaté le rapport d'harmonie
et de communions entre la raison humaine et la raison cntholique, cherchons
s'il existe entre elles un rapprt de subordination. Et d'abord, quant à l'or .
gine, nous avons dit que de la raison humaine on ne conclut pas la raison
entlholiqtue. ni réciproquement. Il n'y a donc pas entre elles un rapport de
filiation, par conséquent pas la suîbordiînation qui nait de ce rapport.

"Y a-t-il du moins une subordination d'antiquité ? La raison humaine
précède-t-elle la raison cathîliî1î e, ou laî raison catholique précède-t-elle la
raison humaine ?' Ni lune, ni l'autre. Quels que soient les systèmes -ur
l'origine des premiers principes huuîains, ýystènes que je n'aborde pas ici ;
toujours est-il qu'il esiste à cet égard un fait irréfragiable : c'est que à qui
lPon n'a pas parlé, la raison humaine n'est pas venue ; c'est que le sourd-
muet, né au milieu de vos villes. le vos spectacles et du spectacle de ciel,
le sourd-muet ne possède pas dle vérités générales, pas de principes n1êta-
physiques jusqu'au jour où la parole humaine est venue les lti communiquer.
Et comme la parole humaine, nu moment où cle arrive à Preille de l'hom-
me, lui palle le langage humain et le laîîgauge divin tout-à-a-fois,tn naissance
de la raison. humine et celle de la raison rthulique se confondent. C'est
le méme berceau, c'est la nième parole qui les provoque, parole à la fois ter-
re-tre et céleste, humaine et suilhumaine, et qui refermiiue irlîssîdu b'err:erc
uni tout ce qu'il y a de puis.auicîe dans Plune et dans l'autie raison. C'ett
pour cela que la première parole a été donnée par Dieu à la mère. qui n'a
jamais blasphémé Dieu. Si 'on avait confié notre berceau à des hommes,
ab ! peut-être, dans [animosité de leurs principes, ils auraient pu nous déro-
lier Dieu et s'eflorcer d'obscurcir notre raison divine ; mais notre bei ceau a
été mis sous la garde de nos mères, et juequ'à présent, ménme parmi !cs faux
cultes, les entfants ont appris à nommer Dieu en ménie ten:ps que Phornme,
à nommter le pere qui est aux cieux cn même tVnps que leur père qui est
sur la terre.-Je vous en rends grâces,m ères chrétiennes, au nom Ie vos fils
qui sont ici présents et au nuom de Ph'um1înanitè tout entière.

le Sous le rapport de l'antiquité, ti raison hutaie n'e.,t donc pas subor-
donnée à ia raisn catholique. ni la raison ·'ethrliep:e à la raier-n humaine
ce sont deux sSurs nées le mèsme jour. Tomit , Messieurs, par cela
seul que la raison catholique pousse lhomme plus loin en étendue, en pro-
fondeur et en clarté, par cela seul qu'elle augmei'e le capital intellectuel du
genre humain, il est manifeste qu'el:e a lavantage sur la raison humaine. La
raison ctholique renferme la rnizon humaine, tandis qne la raison humaine
ne renferne pas li raison caihîoli;e ; la raison catholique est la raison hu-
maine pl us quelque chose, et comme le plus L'emporte sur le muins, l'addition
:ur la soustration, il est clair, en vrrtu nimme des lois dle l'arinhmétique, que
la raison humaine est subordonnée à la rnison c:ihoiique.

I Donc, i\lessieurs, rapport d'hnrmonie, die communion dans la distinc-
:ion, de subordination hiérarchique, voilà tous les rapports qui unileent la
raisoni humaine à la raison en:holique. Et pourtant la guerre existe entre
c-es deux puissances, une triple guerre : guerre sociale, guerre rcientißque,
guerre rationnelle.

" Guerre sociale : c'est-à-dire que la raison humaine, par la violence, par
la ruse, par la légalité fausse, s'etTorce de proscrire la raison catlholique et
d'entraver son développement.

Guerre scientifique : c'est-à-dire que les savants qui devaient nous n-n-
trer l'idée divine dans tout, nons lit cachent sans cesse, et qu'ils aiment
mieux mentir à la vérité scientifique elle-îî:én;e que d'apporter quelque ap-
pui dans l'esprit huimnîn à la vérité divine.

le Je. ne m'occuîpe pas rde ces deux guterres, le temps viendra de couts
'n rend.c compte. Quantit à prsoetut, jlt nc dois vous eitretenir que de la
guerre rationnelle, parce qu'elle est relative nux rapprts île la raison humri-
Tie et de la raison cathoqiue,rapports que nous étudions nîjeurd'hiiui. Cette
guerre est la plus universello des tros ; car il y a lieu dle savants et peu
l'iommes publics,mis tout homme possède les <lémens del a raison ; et par
ennséqient la guerre rationnelle de In raison humaine contre la raison can
tholique est la guerre rie tous contre tous. Nous allons parler die cette giuer-
rc ; nous allons voir comment, avc ses rapports d'harmonie, île communion
et de sibordination entre ecs deux puissanues le l'esprit, la raison humaine
a pu conspirer contre la raison cathioliqIue', et vous coiprenez, en attendant
ce qui me reste à vous dire,l'importance des vérités que je vous ai ènoncées
dans ma première partie."

Suile c ajin t pro.hain numéro.



MÊLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, -POLITIQUES ÉT LIlTbRAIR1. 2gi
DE L'EXISTENCE ET DE L'INSTITUT DES JÉSUITES Cette imputation n'est pas nouvelle, Fênêlon la signalait de son temps.

PAR LE Ri. P. DE TLAVIGNAN, "On ne Peut voir, disait-il, que les seuls jésuites dans tt ce qui s'est fait
de la Compagnie de Jésus. " sans eux. Ecoutex le parti (janeéniste) les Jésuites Ont fait les censures

Tempus est loquendi, quinjan proeteriit tempus (les Facultés de théologie dont ils sont exclus. Ils ont présidé aux assem-tacendi. Ulterius. uimi tacere!, difridenti:e! sig niumrtacerdi. tJter,î~cmii t (Sr .dtldeî,tA, .ii <1 blées pour régler les délibérations de l'flglise de France. Ils ont conduit
est,non modestizi ratio. (. la plure de tus les Evêques dans leurs mandeents. Ils ont dicté des le-

En même temps que cet ouvrage, paraît aujourd'hui, un m émoire de M. c çons à tots les Papes pour conpozer leurs brefs ; ils ont dicté les constitu-
de Vatiitesnil sur l'étal légal en France dei associalons religieuses non au-
torisécs. messes de son Epottx, n'est plue que l'organe de cette Compagnie pélagien-

Le ntort illustre du R. P. de Ravignan recommande assez le court et subs- c ne. Il ne faut plus écouter lEglise, parce qu'elle est conduite par les J6-
tantiel écrit qu'il publie, et dont nous citons aujourd'hui l'introduction tout el suites, au liu de lêtre par le Saint-Esprit. N'est-ce pas ainsi que les pro-
fentière. Qu'on sache donc enfin quels sont ces Jésuites. depuis ai longtemps < lestants ont récusé le concile de Trente, comme un tribunal suborné par
odieusement désignés au: plus basses et aux plus inexcusables lhaines. On "les cabales de leurs ennemis? Les Jésuites doivent servir lEglise et lui
a tant reproché aux Jésuites les livres qui ne leur appartenaient pas: osera- el nbéir, loin de la gouverner (1)."
t-on faire connaître au public celui-ci? Et cependant, au siècle de Louis XIV, (n eût puce semble, avecquelque

Quelle quei, suit l'injustice dont on veuille frapper la Compagnie de Jésus, apparence, attribuer une large part d'influence à la Société de Jésus en
elle a bien fait dman lppeler à la France. Frantce.

Nous laissons prarler le 1".. lP. de Ravignan :Le peul-on aujourd'hui de bonne foi?1
La prudence a ses lois; elle a ses bornes. Que se passe-t-il donc. ?

ens la vie des ltornnue., il est des circonstances où les explications le" Quelques Franais, quelques prêtres, deux cent éix, je laffirme, pour toute

dess Frcultés deinn n th olgi doutt oblgaso sontl exclus Ireotmrédlaxrss m

l c i u tb la France (2), libres dans l'intérieur de letur conscience e choisir le genre

"> plum de du es Equesn leur s mavinn ndmentos. les ont dicux de ale-

e l'avouerai depuis surtot qu pouvoir du faux seble reprendre de vie et les habites ur co e s ls oi e ou
parmi nous:un empire qui paraissait aboli, depuis que des haines vieillies et rtée de chasteté, d'obéissance, et l'institut de la Compagnie de Jésus que
des fictions surranrées viennent de nouveau corrompre la sincérité du man- le concile de Trente a déclaré pieux,.pium eorum insilutum.
gage et dénatturer les droits de la justice, j'éprouve le becin de le déclarer: Il n'y a, il ne eutt y avoir ici ni infraction d'aucune loi, ni assurément
Je uis un Jésuite, cu u un religieux de la CompSng-pie de Jésus, aucun (langer pour e'Ept.

Cette déclaration, je la dois à moi-même ; je la dois 1 nont nnîs"re, t Il y a l'exercice de la liberté de conscience, inexplicable autrement.
rnes frères dans le sacerdoce, à la jeunesse, à tous les ridè!e' qui m'honorent Et bien qe je ne vienne pas dans cet écrit discuter la question légale
de leur confiaice; je la dois à l'Eglise, à Dieu. dle notre existence (3), je ne puis m'epcher de dire ce que le bot sens ne

Je n'apprends rien au plus grand nombre ;mais je satisfais au besoin de permet pas de taire, et ce qtre la bonne foi ne permet pas de récuser.
ma ca benfceau besoin de ma position et de ma liberté. Catholique et Français, jouissant de ts les droits de citoyen, assuré de

Il y a d'ailleurs en ce moment tro d'ignominie ci trop d'outrages à rcueil- la liberté de conscience par la loi fondamentale, j'ai érouvé un jour le
lir sous ce nompour que je ne réclame point publiquement Qua part d'un sa- besoin de me rp-irocler de la perfection évangélique, autat qu'il pouvait
reil héritage, m'être donné de le faire.

Ce nom est mon nom j ue la dis avec simplicité , l sotrvepirs de l- La pro(fssion nr'apparut comme la voie de perfection que je cherchais
vsnngile pourront faire comprendre à plusieurs quo je le dise avec joie. approuvée par l'Eglie, elle avait en méôe temps à mes veux cet autre

Jésuite, je ne l'ai pas toujours été ;j'ai suivi p-2idant quelques années caatre ' re du domaine e.Nclusif de la conscience.
une autre carrière ; elle mu'a laissé de précieux souvenirs et des amis fidé- Mais, me disait-on, les sneqi constituent le religieux ne de Jus qe
des ije m'en vronore. connus par la loi. Que m'importe La loi ne s'occupe pas de ces veux

Avant de me faire prêtre et Jésuite, j'étais hon e de mon temps, je le on peut les faire, elle les ignore les violer, elle demcure indifférente.
uis encore ; Françai , je nai pa cessé le l'être. Mais le proscrire, elle ne pe pas sans armer le pouvoir de l'inquisiion

En te faisant religieux, je n'ai ento-nde ri abdiqtier ma mi violer et de l'intolérance les llus odieucsc.
mes lois, ni renoncer à nies droits ou à mes devoirs (I d citoyen. Interdire à des homies qu'on procame libres le fait tout intérieur et p-

J'ai eu des péventions contre la C i pgni de Jésus pascal et les ira- v de la vie religie se, c'ent toiber dans une contradiction flagrante, c'est
ditiJns parlementaires m'avaient trompé, co;me ien d'atsi a attenter à la liberté de conscience dans ce qu'elle a cIe plus intime et de plus

Et je dois le ,lire : c'est cri quelq ue sorte niabré Cathlu et: Fe cOnnis la ,eéj sacré.
rItésur les Jésuites. Je 'ai point t raconter ici ni ear quelle voie il plut à la Aux yeu de l'Eat, de ommes, des prêtres réunis dan des abitudes
divine Providen e me faire nasser plors,j tc vux point ocuper le pu- comnines me purement reigieuses, peuvent n'avoir saunsclotte aucun droit
blic de mo histoire ; ni qu;l fut ce travail intériur de la covslence dont politique ou civil de corporation m et nous ne réclamons rien à cet égard
Dieu a le secret, dont le sovenir est ieaçeble dans ri âme, ec qui, en mars ces prtres réuis, qui du reste n'exercent au dehors d'autres fonc-
néaportant la luière, amena un changement i entier dans mon exis- tions que celles qu'ils tiennent comme torts les autres prêtres de la jurcdii-
terrce. tion épiscoale, sont légalement inntaquables ;ou bien la liberté religieuse

Mais ce qe je puis bien déclarer, c'est qeonn conviction fut formée et est un nersonge, et le droit publicrdes Français, foi fondamentale une dé.
ma décision rise alors cans la situation la plus complètement libre ce toute ception ; car alors les paroles ont perdu le r vrai sens, et les mots n'eiépri-
influence ; il n'a guère été jamais clans a nature. d'en accepter aucune. ment pluLes idées.

Ce que je ptis encore affirmer, c'est que ce furent les ctoses qu'on mé- La Chine a-telle prononcé la liberté <le conscience, oi ou non
connat, qu'on éfiure et droIts attaque le pîus dans les Jéies, qui me dé- La nerectàon évangélique est-elle un droit de la conscience, oui ou non
terminèrent à nue faire l'un Je m'expliquerai sur ces choses. Eh cbteea- ! la vie rligieuse n'est qre la perfection évangélique: c'est l'en-

Oui, l'esprit qui nie Parut animer l Société e Jésus, l'obéissance m tnte seignennent solennel de l'Elise, comme la liberté de conscience est la pro-
qu'elle professe, l'apostolat qu'elle exerce, les octries qu'elle embrasse eu- messeso!ennelle d la Cate.
dent sur ma vie cette immense influonce. Sijeveux donc., moi Fraçais,êre en France Religieux, Bénédictin, Do-

Je sentis que Dieu m'ippelait L j'y entrai. minicin ou Jésuite, de quel droit m'en erépêcheiez-vous i
Et ajourcrhti, quoiqte l'opinion soit étranement égarée, qetoique cer- Je re vous demande ni existence pubique et reconnue, ni la moindre

tains mots prononcés avec ngépris exercent oilquefois sur des eoprits d'ail- part <le ll. ortune e 'at ; je demande seulement à respirer comme vous
leurs éclairés une tyrannie incroyable, je n'en esaierai pas mois de faire l'air lisre de la pntrie. Je prétends, dans ma vie privée et dans ma con-
entendre la voix de la libre vérité'. sciens, pouvoir faire des voix et suivre avec nies frères, dans une habita-

L'aveuglement des préventions ne sarrte pas devant les plus énorme tion et une paix communes, des règles approuvées par lEglise catho-
folies. Dans un certain langage, que plusieurs parlent de hoseg-froir, tout lique.
prêtre dévoué est un Jéstite, tt catholique de bonne foiun t un Jésuite Et en quoi. je vous prie, cette liberté gée-t-elle la vôtre. Gne-t-elle

Ce nom est heureux pourla haine : il dispense de la vérité; il remplace uine lberté quelconque n
justie, Mtm rauis en Angleterre, en Belgique, aux Etats-Unis, là où la liberté de con-
Au besoin, il aPrait la terrible p eissnce d'ameter les passions Poptlaires science est une réalité, le religieux, les Jésuites rCohine d'autres, Ont pu-

et peut-être de déchaener de nouvenc les révolutions. On le sait tropS; e bliqtement des collèg s et des établissements n breux de tout genre, per-
nest-ce point pour cela qu'on vett imposer aI peur de ce nom ; la peur, qui sonnre ne pense qu'ilsoit juste et lgal de les bannir.
fût toujours tn lâche et mauvaise conseillére?

Il est évident, a v reste, qte c'est le cleré c tut entier, et, avec lui, la d'li- () Fenélon, n eEruction Pastorale 91-10 sytèment d àJay'scrue) eusres comple&
gion et l'Eglise qu'on attaque sous notre nom ; je dos du clergé, je doirs à P n g o lre dsil tet ans. m co
tous do dégager les positions. (2) Doit\ cent six prêtres disséimýsns ng èic .es veluitut aScéadenendr lanosxd llibre vérti. France. Les novices, lc frères ne sont las compris n ce nombre. aL'aveuglemnt despréventioranse ne 'arrdteipao deat leds posomelos ti1 est vrai qune trots cent quinze Jduites franais sont crnptoyé5 da les pays étrho-pésuites, est uc supposition ti absurde, qu'elle ne peut être avancée par un prr M. eVeime siet ,on atieiolèu conulté par vot, m'a adressé tien ié-

home noire qscti h eubti e auec p'extroetduuri traVail aidllvréur sur ta uestin légale ècs aocn-
Il ya cependant quelque chose e plus inconcevabr lencore que cettesup- o ance. La question eilcsltucnlcrt et saraeum etit traitée y est ru.eption eemê ; dc'elaî rdoulitéaulesrévolutons lesat p c;tluementdes ge s r tde

Poitio elvient,êumeste ueest st dlt cuilergaccetieae c lular l ( 'u) F maln,èr pnsreioptore srl ytm eJneis urs'opèe
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Pourquoi le ferait-on en France, où ils ne possèdent, où ils ne réclament

:mnême pas une aus4i large part du droit 1om1ýmun ?

Heureusemnent pour lPhonneur du pays, aucune des lois aujourd'hu en vi-

gueur ne -atrait les atteindre et les frapper dans le droit sacré de leur exis-

tence personnelle et de la liberté de leur conscience.
Quoi ! c'est ce mode si légitime, si simpIle, si paisible, si obscur d'exis-

tence, qui soulève les plus vioentes tenipéles de l'opinion ! Est-ce sérieux ?

Que s'est-il donc passé ?
Qu'avons-nous fait, qu'avons-nous dit, nous prêtres de la Compagnie le

Jésus ? D'où vient ce bruit ? D'où naissent tant d'orages ? Comment donc

sommes-nous devenus de nouveau l'objet de tant de haines, le but de tant

d'attaques, la cause de tant de craintes ?

Vous qui appelez sur nous, surr des prétres, sur des Français, sur des ci-

tovenîs libres eCdévýoués, toute la riguur des proscriptions, nous connaissez-

vous ? Nous avez-vous vus, nous avez-vous entendus ?

Quelle parole sortie de notre bouche a cornpromis la tranquillité publi-

que et le lespect dû-aux lois ? Cependutit nos deus cents voix ont retenti
dans un grand nombre de chaires, depuis les cités les plus populeuses jus-
qu'aux plus hîumble hameaux.

Où sont les autorités civiles qui nous accusent ? Où sont les autorités ee-
clésiastiqueÈ qui nous condamnent?

Un fait répréhensible et positif est-il imputé a l'un'd''ntre nous ?
Des préventions, des susceptibilités, des présomptions ne suffisent pas;

elles ne >auraient tenir lieu nii des faits, ni des preuves, et la culpabilité d'u-
ne société ne peut avoir une expression pratique et juste que dans les faus-
tes de ceux qui la composent. A ceux-ci, au: individus, appartiennent
l'action, le crime, la vertu.

Quels sont parmi nous les coupables ?
La vie,Pinfluence po!itiques nous sont étrangères: serviteurs de IEghse,

nous vivons pour elle et poursui- :ons avec elle, dans tous les temps, dans
tous 'es lieux, sous tous les gen-es de gouv'ernemert, l'oeuvie du ministè:e
évangélique.

On nous transforme en ennemis des libertés et des institutions de la Fran-
ce ; qu'en sait-on ? Pourquoi le serions-nous '

Et quand nous sommes les seuls menaces, ou méme les seuls excluw,
des bienfaits d'une léislation libérale, comment inous traduire en op-
presseurs ?

Le ridicule n'est-il pas ici égal à l'injstice ?
Une polémique ardente s'est élevée pou- reclarer la liberté denseigne-

ment promise par la Charte : nous devons partager et nous partageons à cet
égard l'opinion unanime ie l'épiscopat français et du clergeé. Qui peit
nous le reprocher ? Cependhnt nous sortiies' restés sinples spectateurs
du débat. Nous nous taiconis ; n'importe, notre calme est séditieux, notre
silence conspire.

Aujourd'hui comme autieÇois les Jésuiles ont tout fait, tout inspiré, tout
dicté contre l'Université.

Les auteurs I' li ree re nain enits sont conn us.Parce que leurs attaques
d épinen t, ils ont pris de'faux noms ; les vrais autteurs sont des Jésuîit"s.

Mais s le soleil luit pour tout le inonde, <st-ce <tue la justice et le hon
sens z éteignenat quand il s'agit de nous ? Oui réelmuini! dans un grand
nombre d'esprits, il y a longtemps que cela dure.

Je viens, dans cet écrit. en appeler aux hommes r6flérlii, t 1eiur propo-
ser dc résoudre enfin sérieusement euîx-:uines les quctlins î:î s'gitent

toutes les fois que notre nom est prononce.
Il faut que ces questions soient réso',ues ; nous en avons besoir pourr nous,

pour ces jeunes liommes qi iennnt frapper au seuil de nos dencures. et
de.tandeiit à partager notre existence. Noiue devons leur dire, 't ils doi-
vent savoir si réellement nos lois excluent du sol de la patrie les Fuinçais ca-
tlioliques qui embrassent la vie religieuse.

Qu'on nous le déclare la triain sur la conscience, la main sur ln Charte
plus de déclamations. pluls d'irjires ! quîelquîte cloe de séricux et.fin ; ci
sera peut-étre une solennelle injuisiic'e ; nous plaindrons le pays, Mous ne
nous plaindrons pas. Nous saurons nous exiler encore, et nous iro-ls cher-
cher la puissante jouissance de nos d1roits de citoyens et la libberté de nos
consciences chez les sauvages de l'Amérique ou parni les païens d& PInde
et de la Chine.

Nous sommes déjà- trois cent quinze Jésuites français hors le Trance
nous y serots plus nombreux. Toute la terre est au Seigneur que nous
servo ns.

Je dirai donc ce que nous sommes , on lignore je l'expliquerai avce pré-
ctsion.

Quatre choses nous feront bien connaître
L'esprit que nous puisons dans ce livre des Exercices spirivcle ie saint

Ignace ;
L'obéissance que ces constitutions nou-improsent
L'apostolat que la Compngnie exerce dans les miss:ons ,
Le doctrines qu'elle embrasse.
Je parle de ce que je sais rien dans ma vie n'est plus -certain ni n:cix

connu pour moi que ce que je vais (lire, et ce sera la simp'te vei-it. Les
hommes peuvent la repousser ; Dieu la voit et me juge ,().

(1) Ce n'est point une apologie que je t'is. Si t'on désirait connaitre la réporsc
pérenptoire à toutes'les accusations, soit anciennes, soit nouvelcs co ttre la Société le
Jéeus, on l trouverait dans les ouvrages suivaitus Iistruction pqgora1c de M. sc

.G is RIligiewîîs.--î"coj eles Politi. s.
.ni d'e ie.,r, M. L:in-n re, cii d cie Si. Césaire, a t'ait une chûte des

plits d.i r-e, en ioibit de la hime:Yr de 25 pieds sur le pavé de son
éii so. ù i! du i e it quelg s 'irrv u . l.' mnéîdecifis sont d'avis que la
k'iiî-e dr ce en ca-îe, à la lrie de l's ; mai, ils n'oit piu encore s'ssurer
de l'emrui i, trioir dul cor.p: ils crirnent lbeacoup 'iflaunîation. Tout le
corps di pal!!u n' - qu''i îî'unî :n a douleurs qui le paralysent ablsolinient.

Po'îndanrt ince ritruie qui i cét' onne à cing c dillttrenltes p 'roisses du D -

,roi- par le 'e i.m:is. p è re-.isinnaire, trois imlille quiiaire cent cinquante
ueo ir cn c:' re'çues 'au- !i 'wîe''' dle tempijértince,c't Mlar.Lefeb'lvre,c'v -

que du lDo:reiî. donnué co : dans le même temps ;k neuf cent ciin-

uitanie perionnes.

L'évêquîie de Boston, Mini'. viwi vient d'acheter de laadciléor/'lodoZe
unlle jolie dn%sse a la par ri c de lia ville èt ca palb le dc contenir mille per-

sonnies. A Springficll le Révd. Joln de Brady a aussi une magnifique place

pour bâtir une église.

Quanmile élises catholit;ies on é:é bâties aux Etats-Uis·da ns le -ours
le I imiée dernièr . C'est lne pre i n e non équivoquC que la foi y fait du

rnands pr-cirès.

Le dàñit goivrneutr ':-en'i, du Maine, a légué $1000 -u Pasyle
catolii!qie des orphelins à Hose,.

Tandis que des ouvriers éltie:1 eiployé à finir l'intérieur d'une ciopelle
caitholiqe à Sydhncy .Mines, un fun incendie l'o rduite on cendre. Ce

îrieheuîx accident est arrivé le 2s janvier. Ou suippose que quelque petit
chlrbon a pu toiner sui le planc' par une teitle qu'"avait le pole et faire
recdre le t

Les possembles politiques qui aviieit 'oure t pa isbles jusqu'à prée it

îtîonneicé, il prniit, à se tourner ci désordre. Les élccieirs iont recon-
luire leurs candidmis respectifs avec île ficheuses démo'simi'. C 'et pIus

.U '1n1 présag' de t erub! ct dc colli-io dans la prochainc éieedon.

L'honiorable 1M. Morin est établi à ïentrèél et a comiinene a munr

Coiaite arcia:.

Le-s jurnaclu dc ubennit ncent que le feu vient du détruire l'imprime-

rie de M. Atibin. éditeur iti ianla l F l1sque et dui Cas/or. lUi n'étai it tsuri de

orie t ue c nre i cii St 1e t 1t-t liitenalit sans ress c e.l A itte occasion,.

le Canadien2 fit ii appel à tri sy mpahiil ie îles anis ci gnie, -de l'industrie t

de2 la! persèvèraice.
Mlalhîeuireuisemient il parait qu'on vient de sellier la zizaniie entré le r:c-

'Jün et le Journal de uêeiô, c. Le premier accuse le dernier d'avcir jeté des
soulpçons outrageans ir la pureté cie ses principes Iolitiques et sur soi ind'lc-

îcinlance. Le Journal de Qujbe 1c prétend qu'on lui fait dire ce qu'ilna pîasî

d.t. Nous espérons qu', tiiri par s'en:endre.

Le Journal d!e Qtuébec est plus content île la répdn- u gouverneur aux
abittis de Brock qe cie celle au habitans duc Gore. On trouve cet:e ré-

poinse aujurdui clatis nos colimnes.

Un cubi tur preteni uyd, ppu sur 'expérience, qle pour préserver tes
navets d' .re m nagi prr les picerois, oit trempe la graite lntitls une solution

le leir (le soufli'e ct d'eaiu. et qie, quand les navets I"'nt, ils snt telinieit
i mprt-gnes de l'odeur du stui e qu'aucuin itîsecte n"'ose les tuqu-. Il sentit
peut-élt'c avacningul de faire (etle expérience sur dh'au îîtres groines.

Lez papiers cie la Nouvelle-Oléano rapportent encore in accidet terrible

par suit de la collisioi qu'il y a eu ettre deux steaniboats. Soixante ou qua-
tre-vingts personnes ont péri.

Suivant une lettre( de li Guadeloupe du 19 décembre 1S-3de canîl·projeté

à travers l'isthme c Poiaatat est sur le point de s'effectuer.

NOUVELLES POLITI QUES-.

.//ssociation de la Dlrancc.-~M. Fabre, trésorier de l'Associaionl îe la
Délivrance a reçu les somnes suivantes depuis notre dernière publication :
Paroisse de St. Lue, par Mesire T. V. Papiniieiiu, Curé. . £4 5 10
Paroisse de la Présentation, par M. Eusèbe Blancbet- . . 3 0 G

||caumont1, archev&¡nc dle Paris,çur les atteintles Portées, etc., avec les tém»oignaýga
dicers r mies dans l livre iniiltlé : 'L , son aiutori,, ses inîslil/tions, etc...Pa-
riq, Debîécourt, 18tt.--jologiidis Jéiiitesii par Céruti.-.La Vérité proutlée par
/cs fai , par le P. Ra-,1Men i .-- F itc- de sainlI rna ce, par le Pl. Bouhtiuoirs.-)ocui ents,
historiques, critiques, etc., concernant la Cuoipagnic de Jésus.--îjîonis t rcciil-
des asscrtions.



MB LA NCas RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, I'OLI'IQUES ET LlTTERAIRES,

Partoisse îlelSt. run td e n Montervrle,i . et ie. rang parnt MM.

Chrarles Frèr;er et Joupli Ieli. . . . . . . . .. 3 0 0

'aroisse de St. IHnîîoiî par Menhe Nern, nouvel 1-opte. 8 8 a
Paroise île Si. André, comté le Kamourain. pir Pirre Canlmie

lit Marquis, écr., et par (elremise delii. A. l ionne. G 11 0

-On irous a ioitirütitrne lettre îî .lean Mneiorri-st, Lui Les u' cilés canrî-
t.er, Iate dle ina V;le (Terre île \',nn Diin'i), le 10 juillet tS1.3. Il

lIt qu'il ôtait bien portant, et que lui et ses compagn ils d'exil tv:dieut boit

curi;ge, mais go'it trouvaient que le moment le leur vitic aitj

.yuil Z venrr. I uonfiriue le rappdrt des deux i.die-: réewnirnt arrrves à

t.w-Yoîrk sur ta maniér,. donît ils mrt bteiui leur itertî. Le pays était

.l de luandrs qlui counmetnient totes sorie.le brig inJ g',et il était

ii-iêrmu ,up . â la oulice, avec cing de s's camards, pomir a ler à leur

>oursiite. On oitl';î;l £300 tic récom'purise pour leur arru--taien, avec la

Iiberté et :hi- passage à tout déporré qri en rendrait un. Dresser et Wfrigh t

avaient reçu chacun £33 outre leur pa;sage. Canadi>ten.

i n extrait de la réponse ilid' gouverneur Lénèral aux iabitans

île Brock, L'ont nous empruntons la traduetion à P.i/urore
"Le gouverontetnt responnble cut été asu-is si 'a-s i-levant avis2urs n'a-

vaient pas intenionnellenient résol île tc lger ersebille, d'agîter toute la

province pour luti en faire prendre unte xt e irôimle à laquelle on n'vait pas
ongé aupa ra-ant, et en f.rmnait les veux à touiiis les conséquences. Il

n'y aviait pas-le miia!ente3Cnduî entre eux et ami. Lears iprétentipr étaienut

paîrfaitement claires. Ils exigeaien t que jî ftis--e tnil pur instrument entre

leturs mains. Je rie pouvais et nio pou-rai jamais consentir à ceila. Ils ne

se sont pas désistès de leur.; p réteriions ut je rie puis furfaire à nim devoir.

Il existe donc un uiobàtacle insurmonitable ente enx et moi. Je ne puis croire

d'après les sen.timiiens île votre aniresse, ure vous voudriez soutenir leutrs

pretentions. Votre dévoouenrent au gnuîveriemenut de S. M. doit nécessaire-

ment vous empêchor de désirer de le voir réduit à un état Le irullité.......

,;Les élections seules, et J'espire gu'il rie sera pas necessaire d'en faire
avant 'époqute tixe par la loi, fe'rit viîir île q. '1 côté incline la majorité
des éeecteirs ; et j'eprére q 'a! us le bon sens dut peuple lui fera voir qu'il
'-a pas de bonne mnison i'entraver le enulvernement île S. M., et qu'en

rê'd ité le g iii--rn cnent respoisible nî'est Point en question. La seule

.quesiion est île avoir si le oiiicerieeniit resporsable sera conduit par une

ce ,iî<ration cordiale <le la part du gouverneur et de ses aviscars responcab'es

poir le bien publie, ce qui et niin iiiterprration IuL gOuverlnent respon-
sable -oi si le gouverneur sera un instrunt aveCr le entre les iniains nd'urn

pa:. ce qui 1-t le gouvernement respniisab!e îles muessieurs qui se sont con-
l:sés'cue moi, et qui ameutent le peuple contre i. i dans le desseuI d'a-
chever la complette lestruction du gouvernement de S. -M.

Le gîuvernemnent respi sable est reconnu, adopié et frar.chement nd-
ministré dans touts res poiats cintiels, et a été mois en pleine Opération
dais tout le cours de mon adinistration. Personne autre nre veut le dé-
truire que ceux qui veulent lI rendre impraticable en visant à des impo.sibi-
lités. Je r'ai vpu donnier ile mrei:leuîrs preuves de ia détermination dj nuen

ias départir [uIe le dilai que je mî:ts à conipletter mon coneil exécutif,
délai qui résulte dt non vif ilèsIr ie le composer île nantire à lui acquérir
le sorutien lu parlemient provincial......

''J'ai îles aviseurîs qui poslrdnt nmla coniance entière, et qui móbritent ci
poisùd :rnt, ie .eruti-. celle di p:Iy-, et qui cJniruerîni l'en ai la conifiaice,
de recevoir cr coimun avec. ceux qu'il :ne reste à nommer......

'J'ai l'approbation de rma souveraine, e. i j'ai le bolinur do satird.lire
mnres ro-stijets ca nadiens. je giûteraui le plus grand bonheur a iquel je puisse
nepirer dans cette vie mortelle ; mai., quelque sîoj le sort qui im'aitendile, Ira
conscience ne In reprochern pas rui manque de dlvouemet à leur bonr-
Ieur, ti un nranqulrte île respect pour leurý droii et leurs libertés."

NoUvELLEs D EURoPE.
-- Le paquebot Livrirpool nous a apporté nos j.îîrouraux tie Londres du l,

et de Paris dir 3 février, c'est-(-dire le trois jours plus récenîs qlue CIN qui.
nous avinns reçus par le dernier steamer. L'intéièt de ces nou-elles est
d'ailleurs presque tout entier dans leur partie ncrolog:que, mais nurssi jat-
man-is peut-étre on n'avait et à enrrg'strcr, dans le court espace île
trois jours, autant d'illustres décès. Air nombre de ces victimes de la
mort, on compte trois membres des familles royales d'Europe : le dir ré-
gnant te Sxxe-Cnbourg-Gotha, père du prince Albert, oncle et bntu-pére
de la reine Victoria, frère du roi tes Belges et rIe la duchesse le Kent la
grande duchesse d'Oldenbuîrg, fille de 1'ex-roi de Suède Gustave IV ; et

l'infante Carlota. pouse de l'infant don François de Paule, sour duîî roi de
Naples, de la reine Churistinre et do la duchesse de Berry, nièce de Loui
Philippe. La mort de l'infante Carlotta est 'tune assez erave importance

politique ; elle peut avoir une puissante et hier-use influence sur l'Espagne,
C ce q.u'elle rendra très ficile la solution i dangererx tiroblème diplo mati-
que auquel donnait lieu le mariage de la jeune reine Isabelle. Dès le prin-
cipe, c'était parmi les fils de l'infant thon François que l'on avait cherché le
futur époux de la reine, inis ce projet d'alliance, qui aurait concilié lotis
les intérèts intdrieurs et extérieursI dut être abnnna à enlrse îles obsta-
cles.et des dangers qu'il rencontra dans le caractère nltier, inltriganît, ailbi-
tieux, d la: princesse Carlotta qui, pendant longtemos, a voulu faire jouer à
lon- mari -le rôle de Prétendant et de conspirnteur, pour lequel il e.- pieu fait.
Aujourd'hui que la prinicesse c'est plus lù, oin reviendra sans doute à ce
projet primitifîde mariage.

·. Nous regretonis d'avoir à ajouter, à la liste nécrologique que nous venons,
de donner, le nomr d'un homme qui, pour n'être las de àsang rryal, n'en estpris mmns l'rune des pluî belles et le* pIltus pules llustrations de noire épo-
qlue. Le général B.ertrnrîd, ce noble vieillard qui traversait naguère triom-
Ihualemiient les lit bilations anéricaines, a succombô le.33 janvier, à Châ-
teauroiux, à une nalarie dont il fit atteint dès son arrivée en France et dont
il avait sans doute pris le gerrie aux Etats-Unis, où sa verte vieillesse avait
on peu trop imprudemment bravé les rudes fatigues des ovations répîublicai-
nies. Il a laissé dans ce pays des souvenirs dont l'impression est trop vive et

.op récente pour que le peuple amreicain tout cn.ier " ne s'associe pas aux
regrets qlui accomnupagneront l'illustre défunt dans sa tombe.

FRA/NCE.,.
Nous tirons les débats suivants de P' Uniters:

H AMBRE DES DiEPUTES.
-* Présidence dc M. Sauzel.

Séance du 26 janir-
La séance est ouverte à 31 heure.
L'asseiiód est nombreuse et nlfre un aspect trés animé.
L'ordre du jour appelle la délibération sur le projet d'Adresse.

r La chanmbre adapte sanis di:crussionu les paragraplhes S et 9, relatifs au ina-
rage du prirove de Joinville et i nos possessions d'Afrique.

Le débat tnenge ensuie srur le paragraple relatif aux légitimisies. Voi-
.ci quels sont les termes le ce paragraphe tel qu'il a été rédigé en dernier
-lieu par la cornmission:
. "Oui, sire, votre famille est vraiment nationale. Entre la Fiance et vous
Palliance c-t indissoluble. Les droits de votre dynastice sont fondés sur Pim-
prescriptible prepici 1re de la souveraineté nationale, sont garantis par vos ser-
mliens et les nôtres. La conscience publique flétrit de coupables manifemta-
rions ; notre révolution de juillet. en punissant la violation de la foi jurée,a
conacré ciez lnon la sainteté du serment."

M. Bléclard se plaint que la majorité de -la chambre cherche à flétrir
dans sor ndresse cet acte qu'.on n'ose point déférer aux tribunaux, un acie
que chaque tiéàIcrrr n pu jiuger dans le for interieur de sa' conscience, mais
(lui rie peut être flétri pr la cr ilhambre. Là où se trouve M. de Châteaubri-
and, tous les gens d'hnneur, dit-il, peuvent se trouver. (Oui ! oui !) Nous
avors frit comme M. de Clàteaubrand En allant à Londrùs, nous som-
ies allés saluer un prinec en e,:il.

L'orateurcie les Iparoles de -M. Rover-Collard, qui disait dans la discus>-
sioi (ui precéda 1 exclusion (le M1nuel : Vous vous trouvez placés entre
lit liberte iiliinitée, qui est la limiit extrênie du gouvernement représentatif,
et la liariation de cene liberté, qui est soi ionmbeau. Les ministres du roi
soit les irdiens suprmes ics véritableâ conditions du gouvernement repré-
sentatif ; ils a àistent à nos scéances, c'est à eux de savoir si le trône a be-

soin île garanties niouvelieset à nous propo'ser une li. Les délits doivent
être tellemîeit dlefunnis par cette loi, que si la minorité est une faction, la ma-
joriraé puisse le dire ions les jours.

M. Marinuel. Et après ces paroles Manuül.a été expulsé.
M. lchard. L'i:terru;rticn de l'honorable homnymiVrée de Mantiel ne

m'iembarraee nulenenit : je riesurs pas venu ici pour défendre tous les ac-
les de la restauration, et si voius vou!cz que je vous dise nita penýée toute
entière, je pense que la Re-ratration était, comme nous, constituée -ur une
base tro; étroite ; et c'est pour cela que. conmne vous, e:lc a été un gou-
vern(ment de parti (muuvement), et qiu'ee a été conduite à des actes de
violence. et enfin arr coup d'Etat qui a amené sa chute.

L'exclusion de Manuel et un des Iais regrett alles qui se sont accomplis
pendant les quinze annýe de la Restatiration, et je ne viens uceunement cri
faire l'apologie.

VousZ le blamrlîez, ne limitcz pas ! (Sensation.)
Vous Parlez d'une loi qjui à l'aven ir interdira toute communication des

français avec M. le duc do Bordeaurîx.
Je nie sais quelles sont les intentions du gouvernement, et s*il sera poussé

par Ies circonstances fatales à f:îire adopter quelque clho4e de semnblable à
ce que l'on semble rêclanier de lui. Quait f Moi, je préférerais, je le dé.
cîlare, une loi à uin régime arbitraire ; car uîne loi nous avertirait du moins,
et nours sauróns sous quelle peine il nous est déleidu de franchir la frontière
pour porter nos homrrages respectueux aux pieds d'un jeune prince. (Rü-
Meurs.)

Dans une pareille natièr, de l'omnipotence mine de la chambre, on
Pourrait faire résulter les abus les plus monrtrureux. Il v va de votre ilnté-
rot. de votre bonheur et de votre honneur, de Pintérêt de notre pays commun.
(-mouvement.)

Messieirs, dans le cours de nos orageuses rdvolutions, les partis jiusqu'i-
ci s'étaient décimés, ils ne étaient jamais flétris. (Sensation.) Ce qu'on
propose aujourd'lui, c'est d'ajouter une page dle plus aux tristes pages do
nos réactions politiques ; cest üne atteinte à l'irdépendance à 'venir- de la
reprsetrtion nationale. Vous y réfléchirez, avant d'adopter la rédaction
île votre conmissrio. (Agitation ptrohngee:)

Aprés un court débatsur la publicité que M. le garde des sceaux a ciru
devoir donner ar rcquiisitoire de M. le procureur général Dupin. publicité
dont ze plaint M. Barrot, sur ce qu'il est, dit-il, conira;re aux iois, la dis-
cussiîîn est reprise sur le paragraphe 10.

M. Desmousseaux de Givré. L'honorable M. Bêchard a eu le malheur

de prononcer un nom qui a été fatal à l'opinion qui se trouve en cause ,
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c'est celui de M. de Chuâteaubriaond. Ce nom se lie à l'esprit du grand
mouvement de notre révoluttion; le caractère de notre révolution, ce fut le
irioniphe de la conscience publique.

M. de Châteaubriand l'a dit en iS30. la dernière fois qu'il parla devant la

chambre des pairs: ,Il y a eui utn parjure," a-t-il dit.
M. Béchard. -Il-n'a-pas dit cela à la chambre !
M. Desmousseaux de Grivé. M. de Châteaubrianid nous fournit une ar-

me puissante. Il a publié, après 1S30, une brochure d'explication sur son
refus du serment. Cette brochure, je la résumerai d'un mot : Si j'avais
prêtéle serment, il nitrait fallu le tenir." Et j'en citerai ces seules paroles:
&Pour que je prètasse serment, il me faudrnit des permissions d'infidélité et
des dispenses d'honneur, et je n'en accepterais pas.'' (Bruit.)

M. de Larochejaquelein, interrompant. Il nest pas un seul de nous qui
voulût en accepter. (Sensation. Tumulte.)

M. Desmousseaix de Givré. Je ne confonds pas de Châteaubriand, je
:ne confonds pas des hommes honorables d'un parti qui siège sur ces bancs
et que je respecte, je dirai nème que j'aime. (On rit.) Se ne confonds
pas ces boimates avec unve faction qui travaille à l'abolition du serment pour
abolir le parjure.

L'honorable orateur demande le maintien de l'expression de fléfrissue;
il n'accepte pas la substitution du mot de dédain. Il ne dédaigne personne
de la chambre. (On rit.)

M. Berryer. Messieurs, je nie suis trompé à l'ouverture de cette dis-
cussion. En présence des paroles que j'ai vu figurer dans le projet d'A-
dresse de votre commissionj'ai cédé au besoin de dire devant une chambre
dans laquelle j'ai l'honnetrde siéger depuis quatorze ans, de dire devant
vous complètement mon voyage de Londres. Aujourd'hui je ne viens pas
d3iscuter les .nots qui sont dans l'adresse, je ne viens pas m'engager dans la
lutte de telle ou telle expression.

La chambre veut faire une manifestation politique ; c'est à elle de déci-
der quel est le langage qui doit être employé. Je ne suis monté à la tribune
que pour maintenir la dignité, la liberté de mes opinions politiques, et ma
position dans cette chambre.

On y porte atteinte sans cesse, en nous atitibuant des expressions équi-
voques, sophistiques, dont on prétend que nous entourons le serment. Je
m'étonoe de m'entendre rappeler la sainteté lu serment ! Est-ce que je
ne connais pas le caractère sacré de ce supplément de la puissance de
l'homme ? Mais vous lui demandez ici les engagemens de Phonneur et le la
conscience.Vous voulez qu'il oblige au-delà des actes que vous pouvez saisir!

Oui, c'est l'honneur, c'est la conscience que vous voulez juger. J'ai
prêté serment comme vous, au même titre que vous, dans tous les termes,
comme vous ; j'ai dit., Je jure de me conduire en bon et loyal député

Une voix au centre. D'être fidèle au roi.
M. Berryer. Mais entendons-nous. Je ne suis pas engagé plus que vous.

Je suis engagé envers mon pays.
Voix au centre. Et le roi i
M. Berryer. Ces interruptions, je ne les comprends pas. Ne suis-je

pas assez explicite ? Mes paroles ne sont-elles pas assez claires ? Te dis
qur, je suis engagé comme vous. Vous avez fait une révolution, volts nvez
fait une charte ; vous savez bien que mes principes politiques ne sont pas
les vôtres. J'ai accepté toutes les conditions tut serment nu nom de l'intérêt
national ; car vous avez dit que vous mettiez avant tout Plitîtérèt du pays.
Ainsi donc,non, je ne suis pas plus engagé que vous ni autrement que vous.

Quand vous avez constitué tout lordre île l'Etat, entendez-vous, tout
l'ordre de l'Etat, vous m'avez ouvert une carrière où une disctssion est !i-
bre, entière à toutes les opinions, et n aucune ne serait exclue. (Agita-
tion.) Messieurs, il n'en était pas ainsi sous les gouvernemens anérieuirs.
Je ne veux pas parler des sermens qu'on leur a prêtés. (Silence profond.)
Les gouvernemens qui ont précédé celui qui nous régit étaient plus exclu-
sifs dans leurs principes. (Agitation extrême.) Seus le gouvernement de
la République, de l'Empire, de la Restauration, la souveraineté était fixée
par la constitution d'une manière ezclisive, le principe qui la dominait était
représenté par les assemblées, par l'empereur, par le roi. et jusqu'à ce que
je lise quelque chose de semblable dans nos lois, je me croirai engagé par
le sertnent que j'ai prete ; sans cela, je dois fidélité.

Voix au centre. Au roi ! au roi ! (Agitation.)
M. Berryer. Messieurs, cette interpellation est une offense après ce que

j'ai dit. (Tumulte.)
Je le répète, j'ai juré fidélité au roi des Français (ah ! ah ! ait centre);

j'ai juré fidélité à la charte; et de me conduire en bon et loyal député, et
j'a prete mon serment en ces termes (bruit) et sous cette condition ; j'ai
apporté dans cette enceinte mes convictions, mm vieux, mes principes, et
je crois pouvoir, en les conservant,m'occuîper de ce que je crois utile à mon
pays. (Tumulte au centre.) N'était-ce pas là votre idée, quand vous avez
institué votre gouvernement ?

Je vous adjure de le dire ! Oui, sous votre loi j'ai cru et je prétends
garder toute la plénitude de ma vie politique. La vie politique, c'est le
maintien, le libre exercice des principes, des convictions qui sont niéme op-
posés aux vôtres. (Oui ! oui ! non !-Agitation extrême.) Voici ce que
je comprends. Je ne comprends pas voire ouvre sans cela ! Voulez-vous
dire maintenant que les éventualités de l'avenir peuvent être plus fortes que
vos promesses'l (Allons donc ! Tumulte.)

Pourquoi ne réserverait-on pas des chances pour cet avenir ? (E:plo-
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sion de cris au centre.-Tmulte prolongé.) Messieurs, pour ceux qui
pensent ainsi, liberté, liberté entière ! (Cris au centre : Nîn ! nen !) A-
lors m ettez dans la loi politique ce Ile vous avez écrit dais la loi de jo
presse, que vous in1terdisez dpression les vmix qu'on peut faire,. jusqui'.
ce qu'une mri anifestation tèéglüre vieiie rénliser les espéraces. ('on-
nerre t- vniiferai ts au centre.)

Voilai mes explicalions i stillirent-elles ? (Non ! non ! ai centre.) :Qua lt
au fait qui fait le tîimd de cet discussion. (Interruption neuvelle) je n'ui
qu'un ilot ai dire : la part que j'y Ili prisc est celle d'un h1ounlic d'honnew,
qui n'a cn lion forfitt à son waindat ! Maintenant, et pour maintenir les
droits de tous iun p:arti. je déeare qu'aucnne anei lite nie petit être portée l
mues droits, ài mî.nî carartère par la phrase lu'i propose.

Je nie recononis pas la jurisdictonî de hi chambre. (L'rgitation recom-
mîence.) Je nim'en rapporte 1 mles commettans ; à eux seua le droit ile me

blâmier ou de me justifier ! (Très bien ! è droite.--Expluion de murmul-
res tu centre.)

M, Duchatel, riinitre le l'ittéricir. L'honorable préouinnt a déclaré
qu'il avait prêté, dans l'intenition de le tenir, serment au roi, à la Charte et
aux lois du rovaume.

Mais le seraient engage-t-il ? Est-il vrai que la distinction qu'il a établie
est véritable ? Le jour où la Restauration a violé sort sermient, la France
a été déó!e dut sien,

Si, aujourd'hui, ce fait se reproduisait, nous serions tons déliés de nos
sernens. [Bien ! bien ! très bien !) Ce sont les principes de notre droit
politique. Un serment est lin contrat synallagmatique. Il engage de part
et d'attre. Il ne comporte pas une liberté qui travaillerait à renverser le
gouvernement. Que Ml. Berryer reconnaisse que le serment n'adnetp s
liberté ab.solue, celle, 'ar exemple, de reconnaître deux rois à li fois.

Faut-il rapplcer les faits qui ont donné lieu à cette manifestation de la
chambre ? Faut-il rappeler qu'on a publiquement donné à Londres, au
prétendant, le titre de roi île France. Ces expressions n'ont pas été dé-
menties, et la personie qui les a piotoncées a déclaré, dans t es journatîx,
les main:enir. Qu'on vienne déclarer ici, i cette tribune, si on entend re-
connaitre au préteniant lin titre en oppositioin avec celui du roi de IS30, ou
si l'on déèavoule une telle qualification.t.

M\. de Larochejute!ein. M enis. j'aim les positions nette et les
questions posées franchement. (Mouvement général d'at:ention.) M. l
ministre de Pintérieîîr v ont d'avancer it ait, et cest particulièrement sur
ce fait que porte la phrase du projet d'Adresse ; jtsqiiu présent uous n'en
avions pas eu la révélation.

Lta chambre m'accorde assez ordnairete en bienvelance, parce
qu'elle sait tote ma silit . Je n'y faillirai pas plus aujourd'hui qu'al'or-
dinaire. (Parlt-z ! parlez !)

Vous avez traité la question du roi de France bien légèrement, M. le
ministre. (Hilarite.)

Dans les idées monarchiques anciennes,M. le dic de Bordeaux lui-mêiez
ne le tranche pas conne vous.

Quî'est-ce que le roi de France ? c'est celui qui l'aurait été si 'ancienne
corstitution n'avait pas été violée, et si la nouvelle eût été respectée par
tout le monde. (Rtinuurs diveres.)

A quoi se borne donc ce fait si grave qui a été aîppolrMi h la tribune par
M. le ruinistre île l'initérieur ? à une chose fort simple. Vous allez en ju-
ger. Voici les faits tels qu'ils se sont passés.

.le n'y étais pas (ah ! a, !), mais je les tiens le bonne source.
Mes-ieurs, mon an.i intime, dont les allures politiques out plutôt dont le;

résolutions politiques s'éloignent tu peu des miennes. a jugé i propos, en
sortant de chez M. le duc de Bordeaux, d'aller ciez M. de Châteaubriand,
et là, M\. le duc de Bordeau étant absent, il a dit : "Aprés avoir salué le
roi de Fiance, nous ver ons saluer le roi île Pintelligence." (Ililarité.) Je
ne saichte pas que la chambre ait une autorité norale sur ce qui s'est passé
dans un salon de Londres. (Bruit.) Citez moi autre chose. (Agitation au
banc des ministres.)

Vons savez, Messieurs, que je ne veux excuser ni mes amis ni moi. Ce-
pendant la vérité n'est pas une excuse. Eh bien, je n'ai vt personne qui
ait été auprès de M. le due de Bordeaux qui l'ait appelé roi. M. le duc de
Bordeaux n'a même pas voulu étie dite de Bordeaux à Londres ; pour ôter
troute couleur politique à son voyage, il est resté comte de Chambord, tout
simplement.

Ne croyez pas que je veuille, dans une intention quelconque, rapetisser
la question ; pas le moins du monde. Je raconte ce que j'ai vu,entendu...
mes impressions ; vots croyez qu'il y a encore autre chose... Je ne la
crois, et je suis dans la vérité.

Je ne crois pas que lPautorité de cette chambre puisse s'exercer sur un
salon, et surtout sur un salon en Angleterre ; mais je conçois que dans cette
chambre, après ce qui s'est passé, on puisse nous demander comment nous
entendons le set ment. (Ecoutez ! écoutez!)

L. Berryer vots a expliqué comment il l'entendai t; je n'ai pas son é!o-
quence, mais comment je l'entends, je vais vous le dire bien simplement.

Fidélité au roi..... des Français (rire général), cela veut-il dire amour, dée-
vouement ? Fidélité, cela veut dire ne pas conspirer, ne rien faire contre lui.
(Rumeurs). Est-ce plus? Est-ce l'engagement île sacrifier, comte autre-
fois,.Iltt ce que l'on a, tout ce que P'on aime ? Mais, Méssieurs, ce n'est
assurément pas là votre pensée ! (Rires et murmures.)

r,,',. i ,-.rc'Tv* OC~Tr'~~S'l'l1'î rer-t r.c' rip,~- ~rpl r. r, r,.~ v"i- r î'r",'ia Il A ~ O Tac!
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Une voix au centre. C'est la pensée de beaucoup de nous.

M. de Larochlejacqueleinl. Je r que le mot fidélité 'a pas aujol'r-
,hui la inéme signification q t . C'est ctautrefois, ou.s l'ancien rie
monarchie, comme je l'rai dit, nous coinprenions le serrment en ce sens que
nous étions préis à sacrifior tout' ce que nous étions,tout ce que nous avions.

ifitjun.) -

.M, auîthier udtlHnauieserve. Et les sacrifes de 1830 i ...
M. de Laruchjacquelein. On a paré de contrat synalnagmtiqule ; nous

comprenons Ce que c'est qu' un cor.trat syfilaa atique ; is nous avons

là le serment prêté par le roi ; si enî veut, je vais le relire. (Clhulchottemens.)
Le serment du roi, je l'ai lu avant le piêter le mien ; le vuici: " En pré-

senco do Dieu... je jure fidélité à la Charte cunstitu.ionnelle et aux lois, et
d'agir en tout cri vue des intérêts du peuple français...."

Et vous voudriiez, reprend M. de Larochejacqueein, que nous puissions
conspirer contre un serment pareil ! (Mouvement prolongé.)

Vous voulez que je conspire contre un Sermeit pareil ... L'honneur, la
gloire, l'intérét du peuple français, est-ce que je ne les veux pas autant que
vous, moi ? mais en méme temps j'entends rester dans mon forir-térieur par-
taitement légiiiriste ; je le suis ; je le proclame ; et savez-vous pourquoi 7
c'est que je crains précisément ce contrat synallagmatique. Et savez-vous
pourquoi je le crains 1 C'est que je demande ceci : entre le roi et la nation,
parties contractantes, qui sera juge 7

On parle de droit divin. NMon Dieu! vous savez hien que je n'y crois pas ;
nous y croyons, nous, moins que tout le monde ! Rappelez-vous ces paroles
de Pépin-le-Biret nu comte Adalbert : Qui l'a fait comte ? et la réponse du
comte Adalbert à Pépin-le-Bref: Qui t'a fait roi ?-Le peurle.

Eh bien ! nous avons per,sé que les principes proclamés par nos pères
valaient mieux que ceux qui ont été proclamés plus tard pour la monarchie,
par la monnarchie.

Vous parlez dans votre paragraphe le manreuvres coupables ! vous flétris-
sez de coupables manoeuvre, 1 Mais où sont-elles donc ? Avez-vous à signn-
ler des actes coupables qai puissent mettre le pays dans une situation violen-
te, milheureuse, comme celle de temps passés qui n'ont pas été sans gloire,
mais qui ont été clargés de trop le mnilheurs? (Mnuvemenî.)

De coupables ma nteuvres? mais M. le procureur-général devrait les
poursuivre ! mais aucun député n'aurait pi s'y associer ! Qu'a-t-on fait ?
n-t-on rherché la guerre civile ? a-t-on cherché la guerre étrangère ? La
guerre civile, elle a été possible en d'auires temps ; el!c était une obligation
on l'a faite, on a bien tait ; aujourd bui elle est impossible, on ne la fera pas.
(Vive interruption.)

./1 continuelr.

13 ITE

Mme. Quesnel, ayant une longue hbitide des maisons Paris, se mélait
prîu aux voisins, quoique fort polie, fort oblignanue et très-bien vue dans la
maison, où l'on admirait le train dle ce petit ménnge ; la mère et le fils
étaient méme connus dans tout le quartier, parce qu'on ne les voyait jamais
Pua sans l'autre, et l'on s'édîfiait de cette disproportion 'IPage avec l'a pparen-
ce île tant d'amour et de sympathie. ÈIlme. Quesnel recevait pourtant deux
vieux amis. 'uu avait travaillé avec son mari et lui nnit conservé grande
estime et grande amitié, chioze rare dans les hureaux ; ils s1étaient vus de
tout temps, et ce bonhomme, qu'on appelait M. Desnoyere. maintenant en
retraite. mangeait sa petite pension dans le quartier de mIe. Quesnel. L'au-
tre ami était l'abbé Truelle, in vieux p! étre hors d'exercir., aît:rnnier et
précepteur. avant la révolutiirn. dans une grande maison où (les qualités ré-
ciproqties l'avaient lié au père (le Mmr-. Quesnel, qui n étnit l'intendant.
Après la mort le cet honnte homme, que les événemens avaient ruiné.
'abrevenan t le Psigration. s'était pour ainsi dire chareé de sa fille, qu'il
avait vue naitre, et dont il étnit le parrain. C'était lui liii l'avait mariée.
c'était lui qui avait favorisé le projet de faire in-truire Joseph, en obiennni
polir hui îles faveurs au collége, au séminaire. En fin il lui avait procuré la
protection de M. de Tolsteîin, l'historien. M. l'abbé Truelle était lui-même
très-savant homme, fort vénéré dans le cle, simple et bont, conservant la
cUlotto et les boucle's, avec une grande l le de gros drap, île beaux chue-
veux b!ancs bien toufurs, et n'avant point de plaisir plus crand que île venir
faic un cenlt île piquet avec iMme. Quesnel et quelquefois M. Denoyers.
Ces soirs-lA, Joseplh lisit tout bas dans son coin.

Joseph lui-m mo avait leulx ou trois anciens camarades, pauvres comme
lui, dont il ne s'était rapproc(é qu'; cite considération: car, à peine sorti
îles classes, il s'était cruellement blessé i ces premiéres épines de la pau-
vreté qu'on rencontre en entrant dlans le ionde. Etant au collége sur le même
pied que les autres élèves, griae atx soins de sa mère et de l'abbé ; bon et
prévenant, d'une intelligence d'ailleurs assez bien douée, et devant à lPédi-
cation maternelle aussi bien qu'à la natuire, cette bonne mine qu'on appelle
à présent tut. cir dis/in gé, il s'était lié de ces vives amitiés de collège avec
quelques élèves des premiers par le rang et la richesse dle leurs parents. De-
puis sa sortie et son pére moî 1, toujours mis décemment et n'ayant fait rquic
profiter sous le rapport des maniéres, il pouvait passer pour un fils le fa-
mille aisée. Quelquefois il lui était arrivé de rencontrer ait dehors ses an-
ciens camarades qui maintenant étaient des hommes à la mode, marquant

idans le monde, la reconnaissance était bientôt faite, on se prenait la main,
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on se tttoyait, il ne s'agissait plus que de se revoir. Mais alors Joseph re-
tombait de cette hauteur dans sa misère, il se retrouvait dans son mauvais
petit lognment partagé avec .sa mère ; où il ne supportait pas Pidée qu'on
le püt venir voir ; il s'excusait, cherchait un prétexte, ou se retranchait surla. froidoir. Il eut ainsi laldouleur de fermer sa porte et son coeur à bien
des amitiés vives et sincéres, et èertes elles lui furent bien sensibles, les pre-mières atteintes de ce cilice caché sous l'habit et qu'on appelle la pau-
vreté !

Mme. Quesnel, qui devinait, avec la sagacité d'une mère, de combien de
plaisirs de son àge son fils était privé, le querellait souvent là-dessus en l'en-
gageant à se distraire. La bonne femme avait autrefois passionnément aimé
la danse, elle pensait que ce devait être comme de son temps le plus vifplai-
sir d'un jeune homme. Quelquefois elle parvenait à force de soins, à retran-
cher quelque chose des dépenses de la semaine, et le dimanche matin ella
disait à Joseph en lui mettant une pièce de vingt sous dans la main: Il Ti-
ens, mon ami, on danse ici près dans un salnn qui m'alparu[fort bien. Voici
le quoi danser qnatre contredanses, cela te distraira un peu ; il faut qu'ui

jeune homme s'amuse." La pauvre femme ne savait pas qu'elle envoyait
son fils dar.s les plus mauvais lieux de Paris,et que rien au fond n'est moins
amusant ; heureusement Joseph, non-seulement ne se sentait pas ce goût ;
mais encore il était trop timide pour oser dépasser le seuil de pareils endroits.
Ne pouvant refuser l'argent, il le gardait et en achetait quelque bien beau
volume.

Ils vivaient ainsi avec la plus stricte économie. Joseph donnait réguliè-
rement à sa mère l'argent de ses répétitions et tout ce qu'il gagnait ; mais la
gene lui était parfois si sensible, qu'il avait la faiblesse, avec, ses amis, de se
rehnss"er par quelque mention de sa famille établie à Bordeaux, qui était,
disait-il, fort riche. Malgré ce train de vie en apparence assez doux et ré-
gulier, le petit ménage avait ses vicissitudes, ses déchirements intérieurs.
Souvent Joseph venait à perdre un élève, et c'était autant à déduire sur le
faible revenu du mois ; d'autres fois il avait moins de travaux à faire et ne.
savait comment le dire à Sa mère, qui le consolait la première. On se ré
duisait, on faisait comme on pouvait ; il était convenu surtout qu'on cache-
rait cette géne à LPabbé Truelle. Mais depuis quelque temps un danger. plus
menaçant entretenait l'inquiétude da ns la maison : Mme. Quesnel, qui avait
abusé le sa vue dans ses travaux, la sentait s'affaiblir de jour en jour. Elle
ne travaillait plus depuis longtemps à la chandelle ; même le jour, quand
elle avait fixé les yeux une heuro durant sur le pa[pier, elle était obligée de
s'interrompre. Elle ggnait déjà fort peu de chose et se voyait sur le point
de ne plus pouvoir continuer ses travaux. Elle se cachait de Joseph, mais
Joseph avait toîut deviné, et la querellait tots les jours pourt fempècher do
s'occuper. il faisait nu dehors des efforts incroyables pour augmonter son
gnin, mais il fallait entreprenîdre les études pour se pousser dans certaines
enrrières, il tic pouvait d]'ature part disposer île son temps sans renoncer aux
petites occupations qui lui rapportaient le peu d'argent dont ils vivaient. Il
se voyait donc enchaîné dans cette position gêniante ; et, souffrant sans oser
se plaindre, voyant sa mère soifl'rir en faisant les mêmes efforts, il sentit le
dlécour[agemen s'emparer de lui.

Vers ce temps-là tun ancien ami de Guillaume Quesnel, venant de Bor-
deaux, en rapporta une lettre dle la famille Lagnclie avec laquelle il s'était
naturellement trouvé en relation. Cette lettre, adressée par la tante Laga-
che à sa lle-sour était très-touchante, contenait de grandes doléances sur
leurs pertes communes et respirait le plus vifintérêt pour la position présen-
le de la veuve et du fils du pauvre Queenel. Elle était écrite par l'un des
fils Lagache, qui avait interprêté le son mieux les sentiments île sa mère.
Mie. Quesnel ei fut tout émue le reconnaissance pour sa belle-stur.

Uancien ami porteur île ces nouvelles, M. Belliard, alla voir plusietirs foi<
Mme. Quesnel, et, dans îles entretiens p!us précis. lii annonça qu'il était
chargé par la famille Lnagache de s'informer exactement de sa position ; que
l'invitation qu'on liii Fisait dans la lettre dPaller passer quelque temps à Bor-
daîu x pour se distraire, ou du moins, d'y envoyer Joseph. ne devait pas étre
considérëe à la lère; qi'ià la manière dont on lui avait parlé d'elle et de
son fils, il avait jugé très-certaitîement qu'on voulait fairc quelqlue chose poeur
eux et les aider a se tirer île peine : enfin qu'on était en des dispositions
qu'il tin fdinit pas négliger. et que Mme. Quesnel, avec île si bons parents,
n'avait qu'à s'expliquer. Mme. Quesnel encouragée par te zèle qtu'y met-
tait le hon M. Bellinrl et n'ayant jamnis perdu espioir île ce côté, détmilla
fratîchîement sa situation ; elle tii apprit comnien t elle disimulait avcc son
fils, et que ce n'était pas pour elle. mais pour lui, cc cher enfant, qi'ello se
désoîlait ; là-dessuis. après s'être longtemps contelue, elle se mit i leuîrer.

-Eh bien 1 luii diti M. Beliirl en la consolani, soyez eire que cette el-
harras va finir t je retourne à Bnrîleauiix et je n'aurai pas beaucoup à dire

pour hâter des arrang-mons qu'on étnit prêt à prendre. Josepi a du cœur,
le linstruction, l'amoir du travnil ; idé à Burdeaux par ses cousims, on ne
sait pas où il petit parvenir. Ne vouts iiiquiéte: plus dî lli.

Le premier coiup-d'eil jeté dans l'intérieur de. M '. Qutesnel avait suß'f
nour décider M. B3elliard à mettre cette vivacitd drians ses propositions et lui
noersuiler qu'elles seraient aisément acuteillies. il nioita que les intentions
le Mal Lngaclie n'étaient point douteuses, Qu'il !ui avait cent lois entendu
lire qu'elle avait envie îl'appielemr et de ixer sa b ,lle-scur auprès d'' nr
achever leur vie ensemble, qu'elle pcn.ait tdiut le bien inninable île _Mme.
Quesnel et dc son fils. Il répéta encore Ci insistant qu'il fallait ù tout pri'c
saisir cette occasion de sortir d'embarras, que Joseph trouverait à s'eccuper
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à Bordeaux avec mille nyantages, qu'il en aurait toutes les facilités possibles,
qu'on le pousserait dans le commerce, et que peut-étre, qui sait, on Plassu-

cierait à la maison Lagache. On fit là.dessus toutes sortes de chàteaux en
Espagne qui tous avaient quelque fondement.

Le lendemain, lM. Bcltiardri prit Joseph à part, li demanda s'il ne serait
pas bien aise d'aller suivre A Bordieauii une carrière tout ouverte, et enfin lui
ft part de tous ses projets. Joseph les naIccillt avec lerntisi sme tl'un

jeune homme qui aime la nouveauté et les voyages ; il n'avait rien commien-
cé ni ne pouvait rien commencer dl'importanf, il se voynit condamn à vieil-
lir dans sa condition indécise, tandis qu'on (Lui découvrait là-bas un but as-
suré. Il ne s'inquiéta que de sa mère, qu'il ne voulait tas abhandonner
mais M. Belliard lui assura qu'elle l'accompagnerait et qu'on s'arrangerait
pour cela.. Le fils et la mère en conferèrent ensemble. On consulta les
vieux amis, l'abbé et M. Desnoyers, qui se réjouirent, mais en conseillant
d'attendre une lettre de Bord aux qui vint tout confirmer. Tiut celn eatsat
grand.c émotion dans le petit logement de la PlaMe-Royale. Mi e. Quesnel
était d'autant plus convaincue (les bonnes dispositions de sa belle-seur,
qu'elle pensait toujours que le souvenir de sa condu.tbe avec son frère ne la
laissait pas bien en repos. et qu'elle.ne cherchait à la logui qu'à réparer
doucement ses torts. Cette raison toucha surtout l'abbè Truelle. M. Bel-
liard partit.

Quelques jours après, en effet, vint une lettre extrêmement pressante de
Mme. Lagache, qui ne laisýa plus de doute sur ,es intentions. Elle faisaiî
écrire à sa belle-:,sour qu'elle.ù érou\.crait.un véritable sou!agcmeit à ta voir,
et qu'ayant fait la méne perte, elles se soutiendraient dans leur malheur
commun et se consoleraient entre elles, qu'elle amenât son fils avec elle et
qu'on verrait à les établir à Bordea.ux. Cette leutre excellente fit verser des
pleurs à Mme. Quesnel ; elle achevait de tout oublie.:, les torts disparais-
saient, elle ne pouvait plus quie bénir, tune femme qui les réparait ainsi. Ce
fut alors qu'on S'occiipa sérieusement de ce voyage dans le conciliabule des
vieux amis. ime. Quesnel voyait l'avenir magnifique, mais il était tout
simple qu'elle éproutvàt de grandes difficltés à quitter Paris. Elle y était
née, elle n'en était jnmnis sortie, elle v coiptait encore tlc vieux parents,
ses meieleurs a mis, surtout son parrain l'abbé, qui avait s-utente dans ses
ehag.ins elle en avait au.si toutes les habittdes.l1 est toujours dur d'ailleurs
de changer de pays à un certain ége. Qui Pnssurait qu'elle se plairait clans
-une ville do.t les mours, les.usages, le langage même et le climat lui étaient
si fort étranger' l En sorte que son bonheur même la fai'ait soupirer et fondre
en larmes. Et puis enfin lin voyage de cette longueur, à deux., état une dé-
pense exorbitante à laquelle il fallait nbsoltument renoncer sanls aide.

La suite au prochain wzlî,méro.

DECES.
-A Chambly, le 17 du courant, après ine maladie dotileuretise de pli-

sieurs mois. dame Marie Anne Hermine TrumbIe-ry de Snlaberv. veuve de
feu Jacob Glen, M. D. Sa coIrte existence a ëtî marpiée par les Clu'
rudes épreuves, mais pour les supporter, sa piété profonde et Sa résignation
aux volontés divines si crueles qu'eles fissent lii donnèrent les forces né-
cessaires. Après avoir perdu son père en 1S29,s jeune sSur cn 1S32,elle ciim
à pleurer ia mort d'tin frère en avril 1S37, et le mois de tmai suivant, aprè
quinze mois de mariage son époux lui était enlevé. Alors ele relevait à
peine d'une lIo:gue maladie de six mois, et ce ne fut que dans les tendres
soins de sa familles et dans l'attachement qu'iielle avnit pour son fi!s, n!ors
âgé de quelques mois qu'ele trouva assez de courage pour ne pas succoin-
ber à son affliction ; les deux ieinières années ajoutérent encore à ses cha-
grins et elle se vit ravir dans Pespace de quelques mois et son beanu-père et
sa bellemòre.Tant d'échtecs répétés levajient laccailer et rependanit ele rnion-
tra beaucoup plus île force d'âme qu'on aurait dù en attendre d'une persronne
épuisée par les maladies et les seuíTrances u cour ; naîis à la fin les forrs
physiques la trahirent et quand sa dernière maladie eut lieu, elle senljlaiit r
plus rien désirer que d'ller reiriouver ceux qI'elle avait tant 2lcurés, et re-
gardait sa vie comme un fardeau, et pour elle et potur ceux qui Pentouiraient.
Enfin dimanche à mitli et demi, après avoir reçu les snaremnens la vici!le
avec cette dévotion, qui l'avait toujours fait reniarquer sans qu'elle le voulut,
elle cessa de souffrir et alla recevoir sans uloutie la récompense de tout ce
qu'elie avait eu à endurer ici-bias.

Nous prions ceux de inos abonnés qui sont en retard dans le payeament de
leur souecription aux .Mélanges Rcligcux, d'avoir la bonté de nous faire
passer, aussitôt que possible, le montant de leur redevance. Nous serious
très reconnaissant à MM. les curé>, s'ils voulaient se donner la peine de re-
oevoir et de nnts faire tenir les sommes que peuvent devoir les difïêrenls
souscripteuirs de leurs paroisses respectives.

A V I S.
ON n besoin dans lI paroisse tItI SAULT AU RlicoLTrtr d'uin MAFTR E

D'ECOLE capable d'enseigner le Français et PA rglais, et moiti dt. ionnes
econrnmanIation 5 .On préférerait un homme avec sa femme s'ils étaient cara-

bies d'enseigner tous detx. S'adresser aux comnissaires te la paroisse, ou àM. ViNcrmT curé du lieu. Les lettres franches île port.

A is A UiX 1. N T Il EPR) .ENEURI zS.
ON R C RA iiiiiiuidliuiteeies uoumissions cachetoées pour la hâlisse

île l'EGLISE DE ST. TIDIO'llE E, qlui doit avoir 126 pieds dîe long, siur
60 de îatre, le's m 35 picds le iuit, hors dterre ; la SA C R ISTIl E atira 3G
sur 30 pieds lIniiéiieur. Le tou sut l ttmtiesure française.

LF.s SoLt-sioNs levroit tre envoes tii curé titi lieu, fraiiches de port,
et sous le plus court déiai possible.

l.A CRIS- AltN ISTUÉRIEl:LiLAr

l.'lON. M. VIGE f.
.:1 ven.,!e i la lir'irie du souss ié.

Pri. :30 Sous.
C. P. LEPROIIO N

-------- -- _ _

.UNEB 2MA ISON de wlirre à trois étages faisat l'eicoignoire les rtes Ste.
Marie et Salaberry, avee j;rdi et dépeiidaices, fauibourg Qiuébec.

UNE AUTRF A ISON en bois à deux étages faisant l'encoignure des
etrs St. Dcnis et Sherbroke, Coteail-arion, avec jardin et dépendtinces.

Pour ces deux iiainiis 'aidresser à l'Ev cútî.

A VENDRE.
Ai 1bureau les .J//leilzes, et ch M.\î. les libraires de la ville, le CA-

LENDRI ER ECCLESASTIQUE ET CIVIL pour i'année Bissexli/
1844.

---! .s le .1: 1- -fru

D E 1< E L I E U R .
LES SOUSSIC N e S informent tru--reicîi-eueent leirs antiset le

dlublic eni cënérai qu'ils vietnneît d'îîir i UN E BOI 'TIQU E DE R ELI EUR,
lans la ruie Ste. Thiéiè-e. vis-à-vis les in ;ieries h. At M..J. S-izNe et

Cbe. et (le Louis Penna r:r. Les oivrages de toutes < spèces app.n rienant
à leur ne- ,eroit ex-écuités avec célérié et lans les derniers goûts auxa-
prix les plus réd uit-.

CIIAPELAU -r LAMOTH E.
Motrti éal. 10 novembre i M-3.
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P TA EI D T Dua CANAnDa,
suivi de quelques No, toss Gn.u m-ica rs¡,our faci/iler aux enfans l'é-

lue dý la lungî anglaisc X Puitge des écoles Jui diocèse. 1 ère., èditon
Prix : 15 sils.

UN E FECILLE contenan; l'-none- des olligutions. des inidiîlg ices et de,
privilé s ntni-ies à la CONFRERI E~ DU SCA PULA IRE, suivie du
Billet <PA dmission.
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